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S C R I P T A

Numéro Scripta :  7923

Auteur(s) : Hugues de Ferrière [particulier]

Bénéficiaire(s) : Soligny-la-Trappe, Notre-Dame de La Trappe (abbaye)

Genre d'acte : charte

Authenticité : non suspect

Datation : [1140-1204]

Action juridique : donation

Langue du texte :  latin

Analyse
Hugues de la Ferrière abandonne à l’abbaye de la Trappe la terre du Bigre, qui faisait entre lui et ladite abbaye
l’objet d’un litige.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Charencey  Hyacinthe (Comte de), Cartulaire de l’Abbaye de Notre-Dame de la Trappe, publié d’après le
manuscrit de la Bibliothèque Nationale, Alençon, Renaut de Broise (Société historique et archéologique de l’Orne),
1889, I. « Carte de Nocumento », n° VIII, p. 228.

Dissertation critique
Hugues de la Ferrière peut être identifié avec l’auteur de l’acte n° 7918, daté de 1140-1204 (CHARENCEY,
Cartulaire de la Trappe, I-n° III).
Guillame de Blavou peut être identifié avec celui des actes n° 7919, 7920, datant de 1154-1204 (CHARENCEY,
I-n° IV, V).

Texte établi d’après a

Sciant presentes et futuri quod ego, Hugo de Ferraria, dedi et concessi monachis Sancte Marie de Trappa terram
illam de Bigro de qua contentio erat inter me et dictos monachos, ut eam habeant pacifice et excolant sicut
suam, concedente filio meo Roberto ; quam terram ego ipse recognosco esse de feodo Guillelmi de Blavou et
dignam elemosinam monachorum. Et, ut hoc ratum permaneat in posterum, presens scriptum sigilli mei munimine
confirmavi.


